
être enrégistrés à aucune des places susdites, en
telle manière que ci-aprés ordonnée. et que cha-
.que contrat, transport et autre acte ou obligation
notarié, (le ou concernant ou par lequel aueune
terre ou propriété imuîmeuble et réelle pourroit se
trouver en aucune manière affectée, dans li'une
ou l'autre des dites Cités ou dans la Ville susdite,
qui sera en aucun tems fait et exécuté après l'en-
régistrement d'aucun extrait, sera adjugé nul et
frauduleux contre aucim acquéreur ou hypothé-
caire subséquent; excepté que tel extrait ne soit
enrégistré ainsi qu'il est ordonné par cet Acte,
avant l'enrégistrement de la minute du contrat
ou transport ou autre acte ou obligation nota-
rié, en vertu de laquelle tel acquéreur ou hy-
pouliécaire feroit sa demande, et tout legs par
testament comme susdit, d'aucune terre et pro-
priété immeubles et réelles dans l'une ou l'autre
des dites Cités ou dans la Ville susdite, qui sera
mentionnée et fera partie d'aucun extrait ainsi
enrégistré comme susdit après l'en régistrement
d'icelui sera adjugé nul et frauduleux contre
aucun acquéreur et hypothécaire subséquent,
excepté qu'un extrait <le tel testament n'ait été
enrégistré en la manière et tel qu'il est ci-après
ordonné.

Il. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
susdite qu'un Bureau public pour y enrégistrer
tels extraits de et concernant toutes terres et
propriétés immeubles et réelles, situées, étant
et se trouvant respectivement dans les dites Cites
et dans la Ville susdite, sera établi et tenu dans
chacune des dites Cités de Québec et de Mont-
réal eû.dans la Ville des Trois-Rivières, lequel
Bureau sera conduit par une personne propre et
convenable qui sera appointée par le Gouver-
neur, Lieutenant Gouverneur ou la Personne
ayant l'administration du Gouvernement de la
Province, pour le tems d'alors.

1l1. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
susdite, que chaque tel conservateur d'biypotLhè-
ques ou son député légal, assistera régulièrement
à son Bureau chaque jour de la semaine ( les
Dimanches et Fetes exceptés) depuis neuf lieu-
res du matin jusqu'à midi, et depuis deux heu-
res et demi jusqu'à cinq heures de l'après midi,
pour la dépeche de toutes les affaires qui seront
du ressort du dit Qffice, et que tout tel conser-
vateur d'hypothèques ou son député fera des
recherches concernant tous extraits qui auront
été enrégistrés comme susdit et en donnera des
certificats relativement à iceux, sous son seing
s'il en est requis par aucune personne.

IV. Et qu'il soit de plusstatué par l'autorité sus-
dite, que tout extrait d'aucun contrat, transport
on testament, acte notarié ou obligation, contien-
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